
LE PROGRAMME D’ACTIONS    TERRITOIRE DURABLE

ACTION NOUVELLE

ACTION POURSUIVIE
MOYENS MIS EN ŒUVRE (déclinaison en actions dans les services)

ACTION 1.2 .11-1 
Réalisation d’une charte des
manifestations éco responsables
Informations pratiques à mettre en 
œuvre, nom de prestataires pour 
achat de gobelets et vaisselles réu-
tilisables, achats de tables de tri, 
produits locaux et bio. 

ACTION 1.2 .11-2  
Accessibilité des animations
aux personnes à mobilité réduite
ou aux personnes empêchées
Systématiser l’usage des tapis 
d’accessibilité et des boucles 
magnétiques.

ACTION 1.2 .11-3
Amplifier l’éco responsabilité
des cocktails organisés par la ville
Utilisation de plus de produits, bio 
ou locaux, favoriser les circuits 
courts, éviter les produits trop 
« grande consommation » à impact 
sur l’environnement et la santé.

Implic’anim

DÉFI 2
VIE LOCALE ET SOLIDAIRE

Grand projet n°11


